
a)

b)

poste :

poste :

� Oui � Non

année mois jour

année mois jour

année mois jour

année mois jour

année mois jour

année mois jour

Programme RénoRégion

selon le compte de taxes de l'année :

courriel

6 personnes et plus =

Propriétaire-occupant
nom du propriétaire (1)

nom du propriétaire (2)

téléphone (résidence) téléphone (cellulaire)

courriel

téléphone (bureau)

$,

c)

téléphone (résidence) téléphone (cellulaire) téléphone (bureau)

51 500 $
39 000 $4 à 5 personnes =

être propriétaire-occupant du bâtiment faisant l'objet de la demande de subvention. La valeur uniformisée de ce 
bâtiment doit être inférieure à 115 000 $, en excluant la valeur du terrain;

2 à 3 personnes, sauf un couple = 33 500 $
27 500 $1 personne ou un couple =

avoir un revenu annuel (brut), pour l'ensemble des membres de votre ménage, inférieur ou égal au revenu maximal 
admissible au programme :

Numéro de dossier

M12100PRR

être citoyen canadien ou détenir le statut de résident permanent;

Pour être admissible au programme RénoRégion , vous devez :

Conditions d'admissibilité
Vous devez répondre à l'ensemble des conditions suivantes :

Valeur du bâtiment (excluant le terrain) :

Le bâtiment comprend-il d'autres espaces que le logement admissible (commerce, logement, etc.) ?

S'il s'agit d'une résidence d'accueil, veuillez préciser le nombre de places offertes :

S'il s'agit d'une maison de chambres, veuillez préciser le nombre de chambres offertes :

� copropriété � maison mobile
     (2 logements maximum)      (propriétaire du terrain)

(maximum 9)

(maximum 3)

� maison mobile
     (locataire du terrain)

� autre :

Renseignements sur le bâtiment

type de bâtiment

� individuel � jumelé � duplex � en rangée

$

code postalville

Lévis

adresse (numéro, rue)

Depuis combien de temps y demeurez-vous? :

Composition du ménage

Année de construction :

nom (1) prénom date de naissance revenu annuel

nom (2) prénom date de naissance revenu annuel

$

nom (3) prénom date de naissance

$

$

nom (5) prénom date de naissance revenu annuel

revenu annuel

$

nom (4) prénom date de naissance revenu annuel

$

nom (6) prénom date de naissance revenu annuel

Formulaire d'inscription

$Total des revenus du ménage, inférieur ou égal au niveau de revenu maximal admissible :



� Oui � Non

� Oui � Non

� Oui � Non

� Oui � Non

1)
2)
3)
4)
5)
6)
7)
8)
9)

10)

1)
2)
3)
4)
5)
6)

année mois jour

année mois jour

Décrivez brièvement la ou les défectuosités majeures que vous avez identifiées :

Déclaration

Programme RénoRégion
Direction de l'urbanisme

Ville de Lévis
996, rue de la Concorde

Lévis (Québec) G6W 0P8

Votre demande
doit être acheminée

à l'adresse suivante :

Signature

La subvention maximale est de 12 000 $.
Le bâtiment concerné doit nécessiter des travaux admissibles d'au moins 2 000 $.
L'admissibilité des travaux sera confirmée par le partenaire municipal lors d'une visite d'inspection.

Signature du propriétaire

J'atteste que les informations inscrites sur ce formulaire sont véridiques 
et complètes, et je reconnais que toute information erronée pourrait 
remettre en cause ma demande ou mon admissibilité.

Signature

Notes importantes

Les travaux réalisés avant l'autorisation du partenaire municipal ne sont pas admissibles.

À lire attentivement

La subvention peut atteindre 95 % du coût reconnu pour la réalisation des travaux admissibles.
Le pourcentage d'aide varie selon le revenu du ménage (minimum 20 %).

l'isolation thermique (murs, plafond, fondation, etc.) �

la structure (fondation, ossature du bâtiment, etc.)

�

�

la toiture (recouvrement, pontage, lucarne, etc.)
les saillies (galerie, balcon, escalier, etc.) �

les murs extérieurs (revêtement, structure), sauf l'isolation
les ouvertures (portes, fenêtres)

�

�

Nature des travaux

b)  du programme RénoVillage (RVI) au cours des 10 dernières années :

d)  du programme Logement abordable - volet Nord-du-Québec au cours des 10 dernières années :

a)  du présent programme RénoRégion (PRR) au cours des 10 dernières années :

J'ai déjà bénéficié d'une aide financière :

l'électricité (alimentation, panneau électrique, câblage, etc.)
la plomberie (aqueduc, égout, puits, installation septique, etc.)
le chauffage (système de chauffage, composantes, cheminée, etc.)

surpeuplement (surface habitable insuffisante)

�

�

�

�

Une défectuosité majeure affecte l'une ou l'autre des composantes architecturales suivantes : cocher

c)  du programme de réparation d'urgence (PRU) au cours des 5 dernières années :

Historique des autres programmes de la Société d'ha bitation du Québec


